FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: Article 46 (Titre X)

Déposée par MM. Santer et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit (Suppléant,
L uxembour Q)

Explication éventuelle:

L'inclusion d'une clause de retrait ne refléte pas |'engagement fondamental que prennent les Etats
membres a travers leur adhésion al'Union et aux valeurs qu'elle représente. De plus, unetelle clause
n'est juridiquement pas nécessaire car rien aujourd’hui empécherait un Etat membre de décider de se
retirer de l'Union.




